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Réponse de l’AFG à la consultation de la CRE du 30 juin 2016 

Règles d’équilibrage sur les réseaux de transport de gaz au 1° octobre 2016 
 

 

 

 

 

 

Question 1 : Partagez-vous le bilan dressé par la CRE des six premiers mois de fonctionnement 

du système d’équilibrage actuel ? Avez-vous d’autres observations ?  

L’AFG partage le bilan dressé par la CRE.  

 

Question 3 : Etes-vous favorable à l’étude d’une surcote/décote en valeur absolue ?  

L’AFG est favorable à une étude qui mettrait à disposition une comparaison  entre les différentes 

solutions permettant un choix argumenté. 

 

Question 4 : Etes-vous favorable à l’évolution du mode d’intervention proposé par GRTgaz, 

consistant à lui accorder davantage de latitude quant aux horaires et à la durée de ses créneaux 

d’intervention sur les produits notionnels ?  

L’AFG est favorable à cette évolution et de manière générale considère que les GRT sont les mieux 

placés pour déterminer les modalités d’intervention d’équilibrage du réseau les plus pertinentes 

possibles. Les créneaux d’intervention devront être portés à la connaissance des expéditeurs en amont 

afin d’éclairer les acteurs du marché. 

 

Question 5 : Etes-vous favorable aux nouveaux seuils d’intervention proposés par TIGF ?  

L’AFG est favorable à cette évolution car ces nouveaux seuils permettront plus de souplesse dans la 

gestion du stock en conduite du GRT. Toute chose égale par ailleurs, cela réduira donc 

mécaniquement les interventions du GRT et diminuera in fine le nombre de journées gazières 

pénalisées au prix marginal. 

 

Question 6 : Etes-vous favorable à ce que TIGF ait recours à un robot pour acheter ou vendre du 

gaz sur les marchés de gros, pour combler ses besoins d’équilibrage ?  

L’AFG est favorable à cette disposition puisque l’automatisation du trading via un robot permettra une 

amélioration de la robustesse et de la sécurisation du processus des interventions au titre de 

l’équilibrage. Un bon paramétrage du réseau devra être assuré pour se prémunir de l’existence de 

déséquilibres récurrents. 

 

Question 7 : Etes-vous favorable à ce que TIGF intervienne sur les marchés au titre de 

l’équilibrage hors heures ouvrées?  

L’AFG est favorable à cette évolution puisque elle offre au GRT la possibilité de gérer son stock en 

conduite et l’équilibre de son réseau de manière plus précise et plus réactive. Les créneaux 

d’intervention devront être portés à la connaissance des expéditeurs en amont afin d’éclairer les 

acteurs du marché. 

 

Question 8 : Etes-vous favorable à la poursuite de l’expérimentation portant sur l’utilisation des 

produits localisés pour l’équilibrage de GRTgaz jusqu’à la création d’une place de marché 

unique (novembre 2018) ?  

L’AFG considère que l’expérimentation doit être poursuivie, l’éventuelle utilisation de ces produits 

offrant au GRT la possibilité d’avoir une palette d’outils de gestion de son déséquilibre plus complète. 
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Question 9 : Partagez-vous l’analyse de la CRE selon laquelle il serait prématuré de recourir à 

des produits localisés pour l’équilibrage, le lendemain d’une journée tendue, lorsque le GRT 

n’est pas parvenu à rétablir le système dans ses limites d’opération (zone vert foncée), ou êtes-

vous favorable à la proposition de GRTgaz ?  

Pour l’AFG, en complément à l’optimisation des outils utilisés pour l’équilibrage lors d’une journée 

tendue, le recours à de tels produits le lendemain pourrait être expérimenté, dans la perspective 

d’offrir la possibilité au GRT d’avoir une palette d’outils de gestion de son déséquilibre plus complète. 

 

 

Question 10 : Etes-vous favorable à la création d’un indicateur quotidien d’en-cours 

d’équilibrage, défini comme le niveau d’entame de la garantie financière théorique d’un 

expéditeur ?  

L’AFG y est favorable car un tel indicateur permet d’avoir une vision en temps réel des excès de 

déséquilibre éventuels et ainsi prévenir des fraudes potentielles ou pénalités financières excessives. 

 

Question 11 : Etes-vous favorable aux propositions des GRT concernant les niveaux des seuils 

d’entame de la garantie financière, et aux actions que les GRT proposent d’y associer ?  

L’AFG y est favorable. 

 

Question 13 : Etes-vous favorable aux évolutions proposées des modalités de calcul des 

garanties de paiement ?  

L’AFG est favorable aux évolutions proposées par les GRT car les nouvelles modalités de calcul 

permettent de prendre en compte toutes les maturités de capacités souscrites et ainsi de mieux 

refléter le niveau de risque encouru par le GRT. 

 

Question 14 : Etes-vous favorable à la modification de la fréquence d’attribution du segment 

servant à la répartition des déséquilibres au sein de la place de marché TRS telle que proposée 

par les GRT?  

L’AFG est favorable à la catégorisation journalière.  


